


Lumière !
Elles ont accompagné de leurs éclats ambres et blancs
les fêtes de fin d’année et le passage de 2009 à 2010...
Les illuminations de la Ville se sont officiellement 
éclairées le 8 décembre. De nombreux habitants
étaient au rendez-vous, désormais traditionnel 
du début décembre, sur la place du Bourg pour 
découvrir les tons qui scintilleront dans les rues de 
la ville jusqu’au 11 janvier. Comme chaque année, 
la moitié des décors avait été louée, ce qui permettra
de renouveler le spectacle l’an prochain !

Nouvelle formule pour la distribution des colis de Noël
Afin de permettre les rencontres et les échanges entre les aînés, les colis de
Noël ont été distribués à la salle des fêtes à l'occasion d'une journée festive. 
Le 17 décembre dernier, les nombreux bénévoles de l'OMR, de l'association Aile
et de l'institut médico-éducatif sans qui cette journée n'aurait pas été possible,
ont acueilli autour d'une boisson chaude et dans une ambiance conviviale les

bénéficiaires des 650
colis. Au menu cette
année pour les 
Eybinois de plus 
de 70 ans (qui en 
ont fait la demande) :
des produits du terroir
pour célébrer digne-
ment la fin d'année. 

En souplesse
Pendant toute une semaine le yoga était à
l’honneur à Eybens. Différents rendez-vous
étaient donnés par l’Union des enseignants 
de yoga de l’Isère sur le thème l’art et le yoga.
Exposition, cours de peinture et de yoga, spec-
tacles de danse et de poésie, conférence, 
se sont succédés à la Maison des associations,
au CLC et à l’Odyssée. 

Apprendre à
circuler dans

la ville en toute
sécurité

Les CRS de Grenoble
sont intervenus 

auprès des élèves de 
CM1/CM2 des écoles

du Val et du Bourg
pour des journées de
prévention routière.

L'objectif était 
d'apprendre aux

enfants les rudiments
du code de la route

pour circuler à pied ou
en vélo. Cette formation comprenait deux parties : l'une théorique avec des 

questionnaires, l'autre pratique avec un circuit installé dans la cour de
récréation. À l'issue de ces journées, les élèves ont reçu un certificat de

capacité à la prévention routière, à condition toutefois d'avoir 
respecté le code de la route sur le circuit !

Novembre
en images

décembre
en images Spectacle de Noël aux

couleurs africaines 
Depuis septembre, pendant
le temps de la restauration
scolaire, les enfants de
l'école élémentaire du
Bourg ainsi que leurs 
animatrices, Jeanne et
Florence, ont travaillé 
à un spectacle aux 
rythmes africains. Intitulé
“Makembé et l'arbre
magique”, il a été présenté
le 15 décembre à l'école.
Pour sauver son village de
la sécheresse, Makembé,
un jeune garçon doit
retrouver un arbre
magique pouvant faire
tomber la pluie.
D'autres élèves eybinois
ont également conçu et
interprété leur spectacle 
de fin d'année.
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Permettez-moi tout d’abord de vous présenter mes meilleurs vœux

pour l’année qui commence. Je voudrais vous dire qu’au-delà de l’as-

pect rituel voire parfois presque mécanique de la formule, cela repré-

sente pour moi quelque chose qui a du sens. Souhaiter une bonne

année, c’est indiquer que chacun s’engage à faire, pour la part des

choses sur laquelle il a une certaine maîtrise, de son mieux. Nous savons

bien qu’il y a des secteurs sur lesquels nous ne pouvons pas ou peu

influer, mais nous savons aussi qu’il y en a où il nous appartient d’agir.

Ainsi de nos relations humaines : nous pouvons, à tout instant, faire en

sorte que les liens avec les autres soient légers, riches, ouverts sur 

l’à venir ou bien au contraire mettre l’accent sur ce qui nous oppose,

nous divise, etc. En vous présentant mes vœux, c’est ce à quoi, en ce qui

me concerne, je m’engage : faire que les liens que vous entretenez 

avec la Ville soient toujours empreints du souci de l’autre, de son 

respect, de son écoute.

Je sais que cela n’est pas le fait de la volonté d’un seul homme fût-il le

maire, car je ne travaille pas seul. Il y a autour de moi toute l’équipe

municipale, vous en connaissez l’implication et l’engagement, et il y a

toutes celles et tous ceux qui font vivre le service public communal, vous

en connaissez le dévouement et le sens du service. C’est tous ensemble

que nous agissons quotidiennement pour faire en sorte que ces vœux

ne soient jamais lettre morte.

“

Édito

“

Marc Baïetto
Maire et

Conseiller général

Le “2010” a été réalisé par les élèves du Conservatoire de musique
et de danse d’Eybens et ceux de l’atelier hip-hop du Centre Loisirs et Culture.

Photo : Karim Houari.
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L’essentiel du Conseil  municipal

◗L'avenir 
des collectivités
Le Conseil municipal a voté un
vœu sur les collectivités territo-
riales pour alerter sur les consé-
quences du projet de réforme
qui les concerne et de celui de
loi de finances 2010. Le Conseil
municipal a exprimé son inquié-
tude face à la baisse des dota-
tions de l'État qui obligerait “les
collectivités à trouver les res-
sources nécessaires à leur fonc-
tionnement en augmentant les
taxes et impôts locaux“. Il
appelle notamment le gouver-
nement à garantir “l'autonomie
fiscale des collectivités et
demande une compensation
intégrale et pérenne“ face au
projet de loi de finances qui 
prévoit la suppression de la 
taxe professionnelle. Il demande
“une suspension de la réforme
de la fiscalité tant que la réforme
territoriale n'est pas figée et tant
qu'il n'aura pas été possible d'en
mesurer les conséquences”.
Vœu voté à l'unanimité. 

◗Emploi
La Ville souhaite proposer des
contrats d'accompagnement
dans l'emploi, instaurés au
niveau national dans le cadre du
plan d'action pour l'emploi des
jeunes. Ces contrats, destinés
aux 16-25 ans, ont une durée
maximum de 12 mois. La per-
sonne recrutée accède ainsi 
à une première expérience 
professionnelle lui permettant
d'acquérir des compétences
transférables dans le secteur
privé. 

Le Conseil municipal a autorisé
le maire à signer tous les docu-
ments relatifs à cette démarche.
Délibération adoptée à l’unani-
mité.

◗Agrandissement du
Centre de l'enfance
La commune va restructurer et
agrandir le Centre de l'enfance,
avenue de Poisat, afin de mieux
accueillir les enfants de 3 à 11 ans
le mercredi et pendant les
vacances scolaires. Cette opéra-
tion se réalisera en trois tranches
de travaux dont la première débu-
tera en septembre 2010, pour un
coût estimé à 1 035 000 €.
Le Conseil municipal a autorisé le
maire à demander une subven-
tion auprès du Conseil général.
Délibération adoptée à l’unani-
mité.    

◗Tennis couverts 
Les courts de tennis couverts,
construits au nord de la com-
mune et inaugurés en septembre
dernier, sont mis à disposition
notamment de l'association
Smash tennis club d'Eybens. Le
Conseil municipal a autorisé le
maire à signer la convention rela-
tive à cette mise à disposition. Elle
précise les modalités de l'utilisa-
tion des locaux et les obligations
des deux parties. Elle est établie
jusqu'en juin 2010. Délibération
adoptée à l’unanimité.

Consultez l'ensemble
des délibérations sur www.ville-eybens.fr

Prochain Conseil municipal : jeudi 7 janvier 2010 à 20 h, 
salle du Conseil municipal. Les séances sont publiques.

Le CLC bientôt plus accessible 
Le Centre loisirs et culture (CLC) fera prochainement l'objet de travaux
de mise en accessibilité. Une nouvelle porte à ouverture électrique 
remplacera la lourde porte qui pose des problèmes aux personnes à
mobilité réduite. La banque d'accueil située dans le hall sera refaite par
les services techniques de la Ville car elle est trop haute pour permettre
à tous d'y accéder aisément. Le bloc sanitaire existant fera lui aussi 
l'objet de travaux de mise en conformité. Le Conseil municipal a auto-
risé à l'unanimité le maire à signer les documents relatifs à ces travaux. 
Ils sont prévus dans le cadre du programme d'actions accessibilité, l'un
des quatre axes d'investissements prioritaires que la municipalité a choisi
de mettre en œuvre depuis deux ans. À travers ce programme, la Ville
répond également aux obligations posées par la loi du 11 février 2005
"pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyen-
neté des personnes handicapées". Ce texte implique notamment que la
mise en accessibilité des bâtiments doit prendre en compte tous les
types de handicap, qu'il soit physique, mental ou sensoriel. 
À Eybens, la nature des travaux à réaliser est définie par la Commission
communale d'accessibilité, composée d'élus, de techniciens de la Ville et
de représentants d'associations qui interviennent dans le secteur du
handicap. Elle établit un diagnostic des bâtiments sur la base d'une
méthodologie initiée par le Centre de recherche pour l'intégration des
différences dans les espaces de vie de Grenoble qui a mis au cœur de 
sa démarche le critère de la haute qualité d'usage. Les travaux d'amé-
lioration de l'accessibilité des bâtiments optimisent leurs conditions
d'utilisation. Motivés pour aider les personnes en situation de handicap,
ils bénéficient finalement à l'ensemble des usagers. 
Le CLC est le troisième bâtiment à faire l'objet de travaux sur la liste des
équipements municipaux qui seront mis en accessibilité. La mairie a déjà
connu plusieurs aménagements, dont la réfection des marches d'accès
à l'accueil et le sas d'entrée qui a été repeint de couleur claire et 
lumineuse en remplacement du marron foncé qui l'habillait. Un totem
signalera bientôt l'entrée de la mairie et ses horaires d'ouverture. Il sera
équipé d'une boîte aux lettres plus accessible. 
Les prochains aménagements conduits dans le cadre du programme
d'actions accessibilité concerneront l'Espace culturel Odyssée, le gym-
nase Roger Journet et le groupe scolaire des Ruires. Toutes les construc-
tions neuves doivent intégrer le paramètre accessibilité. Les courts de
tennis couverts inaugurés en 2009 sont ainsi accessibles aux personnes
en situation de handicap. 

du 10 décembre 2009

123 
Bienvenue aux 123 nouveaux Eybinois

nés en 2009 sur notre commune ! 
Ils seront recensés dans la population
communale avec les autres habitants

entre le 21 janvier et le 20 février
(voir p. 6). 

Le chiffre
du mois

Rendez-vous

Nord : 
mardi 5 janvier 2010 à 20 h 30 à la Maison des Coulmes.
Courriel : cqnord.eybens@laposte.net
Sud-Est : 
jeudi 14 janvier à 20 h 30 à la Maison des associations.
Courriel : jean.julien11@aliceadsl.fr
Sud-Ouest : 
lundi 1er février à 20 h 30 à l'Iliade.
Courriel : cq.sudouest@laposte.net

Ces réunions sont publiques et ouvertes à tous les habitants.

Réunions des Conseils de quartiers

Enquête publique
L'enquête publique sur la modification du Plan local d'urbanisme se
déroulera en mairie du mardi 19 janvier au vendredi 19 février aux
horaires d'ouverture habituels (du lundi au vendredi de 8 h 30 à 
12 h 15 et de 13 h à 17 h). Le commissaire enquêteur sera présent en
mairie mercredi 20 janvier de 9 h 30 à 11 h 30, jeudi 11 février de 
14 h 30 à 16 h 30 et vendredi 19 février de 14 h à 17 h.



Deux vidéos sont en ligne sur le site inter-
net de la Ville pour mieux connaître le rôle
et le fonctionnement des instances de par-
ticipation citoyenne à Eybens.  
La première vidéo a été filmée en 2008 dans le
cadre de l'Observatoire des pratiques partici-
patives de l'agglomération grenobloise, lors
d'une réunion plénière du Conseil communal
de consultation des citoyens (4C). Les partici-
pants à ce lieu de réflexion et de proposition
entamaient alors leurs travaux sur la révision
du Plan local d'urbanisme. Le président du 4C,
Maurice Tanche, raconte l'histoire de sa 
création à Eybens en 1996 et explique ses
objectifs. 
La seconde vidéo a été tournée courant 2009
sur la commune par l’agence de presse Alpes
Presse. Une équipe a suivi pendant plusieurs
semaines les projets et les manifestations
organisées à Eybens, par les Conseils de 

quartiers notamment. On y découvre l’enga-
gement des habitants à travers le témoignage
des présidents des Conseils, une assemblée
générale du Conseil de quartier Sud-Est,
l'inauguration du site de compostage collectif
du Bourg, et l'on peut se remémorer les bons
moments des Z’Eybinoiseries 2009. Le film
présente également une discussion entre les
présidents des Conseils de quartiers, une
représentante du 4C, le maire Marc Baïetto et
ses deux premiers adjoints, Dominique
Scheiblin et Philippe Loppé. 
Les Eybinois qui n’ont pas accès à internet
pourront découvrir ce film lors des réunions
élus - habitants qui auront lieu en février et
mars sur la commune (dates dans le prochain
numéro du Journal d'Eybens). 

Pour visionner ces vidéos : 
wwww.ville-eybens.fr

L’équipe d’Alpes Presse a filmé 
la vie citoyenne à Eybens de juin 
à octobre 2009.
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Participation citoyenne

Les citoyens en vidéo et sur le net

la ville
C’est

Le point sur…

Remise à neuf 
de la rue Mermoz
La régie d'assainissement de la
Métro termine un conséquent
chantier sur la rue Mermoz. Il a
pour but de réparer des fissures
importantes repérées sur les 
300 mètres de canalisations d'eau
usée et d'eau pluviale. Cette opé-
ration inhabituelle par la profon-
deur de la tranchée s’est étalée
d’octobre jusqu’à décembre. La
Compagnie de chauffage de
Grenoble poursuivra par l'installa-
tion de nouvelles canalisations 
de chauffage en remplacement
d'anciens conduits alimentant le
quartier des Maisons Neuves.
Cette opération qui est prévue jus-
qu'en février prochain ne causera
aucun dysfonctionnement des sys-
tèmes de chauffage. Enfin, les
mois de mai et juin verront la
remise à neuf de la rue. Les ser-
vices de la Ville interviendront
alors pour regoudronner, amélio-
rer les trottoirs et l'éclairage
urbain. Une vidéo de ce chantier
est en ligne sur le site de la Métro :
www.lametro.org

Nées d'un partenariat avec l'Université
Joseph Fourier de Grenoble, les confé-
rences MidiSavoirs seront lancées à Eybens
le 9 février à 12 h 30 à la Maison des asso-
ciations. Les néophytes pourront nourrir
leur curiosité et accéder à des informations
inédites. Quant aux chercheurs, ils auront
l'occasion de faire connaître leurs travaux à
l'extérieur de leur sphère habituelle.
Pour cette première rencontre, le thème choisi
est “Communiquer sans entendre, communi-
quer sans frontière”. 
La première déclinaison du sujet, “L'enfant
sourd : quelles relations aux langues ? Quelles
acquisitions ?”, sera présentée par Saskia
Mugnier, maître de conférence à l'Université
Stendhal qui présentera son travail sur les 
difficultés environnementales et sociales de 
l'acquisition du langage chez les personnes
atteintes de surdité. 
Le second volet, “Comment créer un 
dictionnaire doué en langues étrangères ?”,
sera présenté par Mathieu Mangeot, maître de
conférence (Université Joseph Fourier et
Université de Savoie).  
Comme les conférences MidiSciences, leurs 
pendants sur le campus grenoblois, l'objectif de
ces rencontres est de présenter au grand public
les recherches réalisées localement par 
des chercheurs et enseignants-chercheurs 
grenoblois ou rhône-alpins. Les sujets proposés

seront variés et oscilleront des sciences dites
exactes aux sciences humaines. À chaque ren-
dez-vous, le thème abordé sera traité par deux
chercheurs dans des spécialités qui pourront
être différentes durant 30 minutes chacun.

Rendez-vous est donné à tous les Eybinois
de résidence ou de passage entre 12 h 
et 14 h.
Mardi 9 février, à 12 h 30, Maison des 
associations, entrée libre (ouverture de la
salle dès 12 h pour ceux qui désirent venir
avec leur sandwich).

Mathieu Mangeot, l’un des deux 
intervenants du permier MidiSavoirs.

MidiSavoirs  

Satisfaire son appétit de connaissance
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Depuis janvier 2004, une nouvelle
méthode de recensement remplace
l'ancien comptage. Auparavant,

celui-ci s'effectuait en même temps dans
toutes les communes de France et avait lieu
tous les sept à neuf ans. Désormais, il est
organisé tous les cinq ans pour les com-
munes de moins de 10 000 habitants sur la
totalité de leur population et chaque année
sur une partie de la population pour les
communes de plus de 10 000 habitants.
Son actualisation régulière apporte une
meilleure réactivité sur l'évolution démogra-
phique. La commune d’Eybens, qui a été
recensée en 2005, est donc concernée par
un nouveau comptage en 2010. La
méthode utilisée pour le recueil des don-
nées reste inchangée. Concrètement, début
janvier l'agent recenseur dépose une lettre
signée du maire aux domiciles des per-
sonnes pour les informer de son passage.
Quelques jours plus tard, il se présente muni
d'une carte officielle pour y déposer des
questionnaires. Il existe deux types de ques-
tionnaires. Le premier appelé “feuille de
logement” concerne des questions en lien
avec le type d'habitation (un seul question-
naire est à remplir par logement). Le second,
intitulé “bulletin individuel” comporte des
questions sur la personne enquêtée (un bul-
letin individuel est déposé pour chaque per-
sonne vivant dans le logement). Les
questionnaires remplis peuvent être remis
directement à l'agent recenseur, ou lors
d’un second passage.
Type de logement, profession, âge, sexe,
emploi, lieux de travail ou d'études, les

questions posées permettent ainsi de récol-
ter toutes sortes d'informations qui, une fois
rassemblées, dessineront les caractéristiques
globales de la population. Moyenne d'âge
vieillissante ou au contraire rajeunissante,
nombre moyen d'enfants par foyer, niveau
de vie moyen... ces données socio-démo-
graphiques, alimenteront la réflexion sur 
des projets pour demain et le type d’équi-
pements à privilégier. 
Sous le contrôle de la Commission nationale
de l’informatique et des libertés, l'Insee est
tenue au plus strict secret professionnel
pour toutes les informations individuelles
qu'il détient. En particulier, aucun croise-
ment de fichiers ne sera réalisé. Les infor-
mations recueillies sont donc traitées et
utilisées de manière anonyme. De la même
manière, l'agent recenseur est tenu à une
obligation stricte de confidentialité.

Le recensement : pour quelles
utilisations ?
Le recensement  fournit une multitude d'in-
formations extrêmement précieuses pour
anticiper les besoins des habitants à moyen
terme et donc faire évoluer la Ville en har-
monie avec sa population. Mais pas seule-
ment ! Une commune s'inscrit aussi dans un
territoire urbain, notamment avec l'inter-
communalité. Eybens fait partie de la région
grenobloise et à ce titre, l'Agence d'urba-
nisme de la région grenobloise (AURG) 
utilise également ces résultats pour analyser
les flux migratoires de la population et leurs
caractéristiques. C'est le rôle de Nicole
Tartamella, chargée d'études à l'AURG :

Les Eybinois étaient 9 454
lors du dernier recensement

en 2005. Mais combien
sont-ils aujourd'hui ? 

Pour répondre à cette 
question, l’Institut national

de la statistique et des
études économiques (Insee)

effectuera du 21 janvier 
au 20 février une nouvelle

enquête sur tout le 
territoire communal. 

Outil indispensable à la 
vie publique locale, le

recensement fournit les 
éléments pour appréhender

les aménagements qui
seront nécessaires à 

la cité en ajustant les 
services en fonction des

besoins de la population.

Neuf mille Eybinois
et moi, 
et moi,

et moi...

du mois
Dossier

Quelques-uns des 19 agents recenseurs qui sillonneront la commune du 21 janvier au 20 février.
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“L'agence intervient sur les différentes
strates du territoire, de l'échelle communale
à celle de  la région urbaine au sens large,
ce qui représente 273 communes avec 
au-delà de l’agglomération, la Bièvre, le
Grésivaudan, le Sud Grenoblois, le Sud
Grésivaudan et le Trièves. Notre rôle est
d'apporter une aide à la décision publique
pour appréhender les futurs aménagements
urbains. C'est pour cela que le recensement
est un outil indispensable qui nous permet
d'avoir une vision réaliste du territoire pour
envisager ses futurs contours”. Les résultats
du recensement 2005 ont été fournis en
2006. “Sur Eybens nous avons clairement
observé une pause dans la croissance de la
population”, poursuit Nicole Tartamella,
“L'enjeu est alors pour les politiques de
conserver un équilibre territorial afin de
maintenir la dynamique de la Ville (en évi-
tant par exemple la fermeture de classes ou
de services). C'est aussi pour cela qu'une
Ville fait parfois le choix de nouvelles
constructions”.
Autre enjeu de taille : l'attractivité du terri-
toire. Qu'est-ce qui fait que les personnes
choisissent d'habiter une commune plutôt
qu'une autre ? Émulation et commodité de
la Ville ? Calme ? Environnement ? Prix ?
Proximité de son lieu de travail ? Autant de
critères qu'il convient de prendre en compte
pour que chacun trouve sa place en fonc-
tion de ses priorités. Les études réalisées au
niveau de l'agglomération offrent une
expertise fiable de ces choix de vie afin d'or-

ganiser les aménagements prioritaires (habi-

tat, équipements, transports...). Outre l'ana-

lyse des données du recensement, Nicole

Tartamella préconise également un autre

outil souvent négligé : “Il serait intéressant

d'ajouter à ces enquêtes le retour d'expé-

rience. Lorsqu'un projet urbain sort de terre,

pourquoi ne pas étudier quelques années plus

tard son intégration dans la vie de la cité.

Qu'ils soient positifs ou négatifs, ces retours

seraient des atouts supplémentaires précieux

pour construire l'avenir en permettant de tirer

les leçons de notre propre expérience collec-

tive, pour avancer dans le bon sens… et avec

bon sens !” C'est ce vers quoi la Ville tend à

travers ses programmes d'actions : grands

axes d'investissements prioritaires qui sont

évalués dans le cadre de comités de suivi où

se retrouvent élus, techniciens de la Ville 

et extérieurs et représentants des Conseils

de quartiers.

Aménager un territoire où se croisent des réa-

lités sociétales, environnementales et écono-

miques n'est pas chose aisée. D'où l'intérêt

primordial de connaître la population, de

savoir qui sont les habitants pour leur appor-

ter des réponses concrètes et durables.

Combien d'Eybinois en 2010 ? Pour connaître

les résultats de l'enquête, il faudra patienter

jusqu'à l'année prochaine mais en attendant

chacun peut faire son pronostic !               n

La commune : un relais 
pour le recensement

La participation des habitants en répondant 
aux questionnaires du recensement est non 
seulement essentielle mais aussi une obligation
légale (loi du 7 juin 1951). Pour mener à 
bien cette enquête, 19 agents recenseurs 
sillonneront la commune du 21 janvier au 
20 février 2010.

Recrutés par la Ville pour la période, ils seront
en partie rémunérés grâce à une dotation spéci-
fique de l'État versée à la commune dans le
cadre du recensement. Facilement identifiables
par leur carte officielle (voir modèle ci-dessous),
ils seront susceptibles de se rendre à votre
domicile du lundi au samedi, de 8 h à 20 h.
Leur mission consiste à diffuser et recueillir 
des questionnaires élaborés par l'Insee. Formés
par l'Institut avant le début de l'enquête, ils
pourront également répondre à vos interroga-
tions en cas de doute sur une question. 
Par souci de méthode et de rigueur, l'Insee a
sectorisé la commune en 22 districts tout en
conservant la notion des trois territoires habi-
tuellement utilisée sur Eybens : le Nord (avec 6
districts), le Sud-Est (avec 9 districts), le Sud-
Ouest (avec 7 districts).
En plus des 19 agents, Géraldine Thibaud a été
mandatée pour une durée de trois mois. Sous la
responsabilité de Béatrice Risacher, directrice de
l’habitat et de la prévention, son rôle sera de
coordonner les équipes sur le terrain et de col-
lecter les fiches remplies : “C'est un travail pas-
sionnant qui demande beaucoup de rigueur, de
méthode et de discrétion. Auparavant, j'ai eu
l'occasion d'effectuer à deux reprises un recen-
sement en tant qu'agent recenseur. Je connais
donc bien la difficulté du travail : se déplacer
en plein hiver et par tous les temps, être dispo-
nible et arrangeant pour obtenir des rendez-
vous avec les personnes, revenir plusieurs fois
au même endroit... C'est pourquoi j'espère que
les habitants leur réserveront un bon accueil.”

Pour tout renseignement complémentaire :
mairie d'Eybens, tél. 04 76 60 76 00.

Les données du recensement alimenteront la réflexion sur les projets pour demain, les aménagements des futurs équipements (scolaires,
sportifs, culturels...) et les besoins en logements et services municipaux.

Eybens en chiffre en 2005

9 454
habitants au recensement 2005

3 900
logements

10e

commune de l’agglomération sur 26

3 700
ménages

2,5
personnes par ménage

Chaque agent
recenseur sera
identifiable
grâce à sa 
carte officielle
(ci-contre).



Menaces sur les collectivités

Permettez-moi de vous adresser nos meilleurs vœux de bonheur, de réussite, de paix et de liberté.
Il nous faut aussi évoquer les dures réalités de ce début d’année.
Nous avons une pensée particulière pour celles et ceux toujours plus nombreux qui souffrent de la 
pauvreté, de la précarité, alors que les réformes du Président Nicolas Sarkozy favorisent les plus grosses
fortunes. La réforme des collectivités territoriales est une réduction drastique de tout le maillage de
démocratie locale. La plupart des compétences des communes et des départements seront absorbées
par des établissements “commandés” par des préfets aux pouvoirs renforcés. Les élus gèreront des 
territoires beaucoup plus vastes au détriment de leur politique de proximité. Plus de 100 000 élus seront
supprimés. Nicolas Sarkozy dit qu’ils coûtent trop cher, alors qu’ils représentent 0,02% du budget des
collectivités, la plupart sont bénévoles. Le projet de la loi de finances 2010 vise à inscrire l’action des
collectivités locales dans la politique nationale de réduction des dépenses publiques, la suppression de
la taxe professionnelle et la création de la taxe carbone payée aussi par les collectivités sans compen-
sation, ainsi que la fiscalisation des indemnités journalières des accidents du travail. L’état veut mettre
en conformité les valeurs locatives avec les valeurs réelles des biens ce qui augmentera d’autant les
taxes d’habitation et foncière. Une autre logique financière est possible où l’utilisation de l’argent ne
serait plus dictée par des exigences de rentabilité mais pour la satisfaction des besoins sociaux. Pourquoi
ne pas aller vers une fiscalité rétablissant le lien de solidarité des entreprises avec le territoire stimulant
les investissements publics et garantissant la cohésion sociale dans le pays ?

Chaque mois, la majorité et l’opposition municipales sont invitées à s’expri-
mer prioritairement sur le thème traité dans le dossier du Journal d’Eybens.

La folie des grandeurs

Tout d’abord, permettez-moi en cette nouvelle année  de vous souhaiter tous mes vœux de bonheur
et surtout de santé à vous et à vos proches.
Néanmoins, il faut revenir à la réalité de la vie et surtout de constater à nouveau le non respect 
des bases fondamentales de notre démocratie, accompagné d’une mauvaise gestion de notre
majorité municipale.
En effet, lors du dernier conseil municipal du 10.12.2009, il n’a pas été possible de débattre, ni de
recueillir des informations concernant la délibération N°22 (transformation d’une maison d’habitation
à vocation d’hébergement d’urgence). Notre Maire a tenu un  comportement agressif à mon égard,
contraire aux valeurs du 1er magistrat de la commune. Il a interdit aux membres du conseil de répondre
à mes questions. Pourquoi ? Dans quel but ?
J’ai du quitter la séance du conseil afin de manifester mon indignation et mon mécontentement.
Il existe déjà une maison sur notre commune qui répond à ce critère, dont la localisation à 
proximité de la caserne de gendarmerie est un atout non négligeable qui assure la sécurité des biens
et des personnes.
Pourquoi une 2ème maison ? Pour la délocaliser dans un lieu moins sur ? Et combien cela va-t-il  nous
coûter ? La réglementation du PLU l’autorise- t-elle ? ….
Tant de questions restées sans réponse.
J’estime ce projet à environ 500 000 Euros : l’acquisition de la propriété et les travaux nécessaires au
bon fonctionnement lié à son activité.
Les Eybinois ont-ils besoin d’un tel acharnement fiscal ?
Je vous rappelle que la Taxe Professionnelle est supprimée. C’est 70 % de notre budget communal. Les
Eybinois ne peuvent plus tolérer de mauvais choix politiques entrainant une fois de plus une augmen-
tation des impôts locaux. 

Majorité
municipale

Groupe
Communistes,
Républicains
et Citoyens

Philippe
Straboni

Opposition
municipale

Francesco
Silvestri
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Les mots 
bien trouvés
de Bastien
Mots Paumés
Il avait toujours aimé faire des
jeux de mots, même “souvent
assez vaseux”, confesse-t-il. Aussi
quand il a assisté un jour à 
un spectacle de la Section lyon-
naise des amasseurs de mots
(S.L.A.M.), il en reçut comme une
grande claque qui produisit en
lui un petit déclic. 

Après avoir participé au lancement de la saison culturelle,
Bastien Mots Paumés est de retour au CLC en février 2010.

découverte
Reportage

9

Àl’époque Bastien Mots Paumés venait
de passer son diplôme d’éducateur et
n’avait bien sûr pas encore revêtu ce

nom d’artiste dérivé de son propre patro-
nyme. Il avait tâté un peu du théâtre et se
cherchait vaguement un dessein dans le des-
sin. Les amateurs et amasseurs de mots lui
ouvraient la voix. Lui, l’admirateur de Bobby
Lapointe, de Raymond Devos, de Pierre
Desproges, venait d’un coup de trouver com-
ment marier le verbe et la verve, comment
faire jaillir de la gangue des mots les étin-
celles de la langue. Il venait de tomber dans
le slam, la scène déclamatoire héritière des
tournois de poésie orale lancés à Chicago il y
a déjà un quart de siècle. 
Assez rapidement, Bastien Mots Paumés a
révélé le talent latent qui était en lui en
matière de jonglerie verbale. On lui a
demandé d’animer des ateliers d’écriture et

d’expression orale - ce qu’il continue à faire -
et parallèlement, petit à petit, il s’est consti-
tué un répertoire de textes qu’il répète dans
les lieux, de plus en plus nombreux, qui l’in-
vitent. Désormais entouré de deux musiciens
(machines, guitare et clarinette), il a enregis-
tré avec ce trio un premier album de douze
titres, Songes déments, dans lequel il
déclame les textes aux sonorités virevoltantes
qu’il a griffonnés à la table d’un café puis
peaufinés devant son ordinateur. 

“Un peu bonimenteur, un peu trouvère”
Ce lecteur de l’Oulipo et de Queneau trouve
motif à lancer l’écriture dans un jeu de mots,
une phrase entendue à la radio ou dans le
bus, une publicité, la phrase toute faite d’un
beau discours, ou encore l’aspect orthogra-
phique d’un mot qui le fait rebondir sur un
autre. Quant à ses sujets, il les puise dans le

quotidien ou dans la lecture du journal.
L’informatique, la symbolique des couleurs, la
pollution, la peur, le vertige d’être ou le nom
des fleurs, il fait son miel de tout, butinant à
l’air du temps. Tout le touche donc, et quand
il a trouvé le bon tempo, il laisse ses doigts
courir sur les touches de son clavier et les
mots lui monter à la bouche : leurs asso-
nances produiront un étincellement de sens.
“Je ne me sens ni pédagogue ni travailleur
social”, se défend Bastien Mots Paumés. “Je
suis d’abord un artiste, un peu bonimenteur,
un peu trouvère.” À son goût effréné de
jouer avec les mots, la découverte du slam a
apporté une consistance, une direction, une
raison d’être. “Pour moi, le slam est une
forme de résistance, un art de la parole,
populaire mais exigeant, pas nivelé ni for-
maté.” Le slam est le moyen qu’il a trouvé de
donner voix aux mots qui lui traversent l’âme. 

Confrontant deux artistes du verbe en pleine
maturation, la soirée slam que propose le
CLC aura quelque chose d’une joute ora-
toire. Rappelant ce que le slam fut à l’origine
- et comme il est encore pratiqué de-ci de-là
- lorsqu’un certain Marc Smith en lança l’idée
à Chicago. Les deux invités devraient faire
assaut de pirouettes verbales et d’empoi-
gnades poétiques. Le Lyonnais Koumekiam
fut, en 2009, sélectionné au Printemps de
Bourges et l’une des découverte des
Francopholies de La Rochelle. Incisifs et
drôles, ses textes accompagnés par un guita-
riste flirtent quelquefois avec la chanson. Le
Grenoblois Bastien Mots Paumés se produit
en trio avec deux acolytes musiciens et mêle
ses mots frondeurs à leurs mélodies débri-
dées. Le trio a été accueilli au printemps der-
nier en résidence au CLC où il a pu travailler

la mise en scène et la scénographie de son
spectacle. Bastien Mots Paumés avait aussi
donné un aperçu de ses talents au public
eybinois lors de la soirée de lancement de la
saison culturelle 2009 - 2010. Il a participé à
des rencontres avec des lycéens de Thomas
Edisson et d'Emmanuel Mounier pour 
présenter la saison en partenariat avec la
région Rhône-Alpes dans le cadre du 
dispositif M'ra ! 
Ceux qui aimeraient se frotter aux mots
pourront participer à un atelier slam animé
par Bastien Mots Paumés au CLC le 10 février
de 15 h à 18 h. Tarifs et réservations : 
04 76 62 67 47. 

Mardi 9 février à 20 h 30 au CLC
Tarifs : de 5 à 11 €. 
Réservations : 04 76 62 67 47.

Koumekiam + Mots Paumés Trio au CLC



Rég l ementa t i on  

In te rne t

Santé

T ranspor t s  

◗ Eybens décroche une
troisième @
La Ville vient d'être
récompensée d'une 
troisième @ au palmarès
du Label national Ville
internet 2010. Cette dis-
tinction récompense 
l’ensemble des actions
menées en faveur d’un
internet local citoyen et
les efforts faits par la Ville
pour développer une poli-
tique d'accès le plus large
possible aux technologies
de l'information et de la
communication, à travers
son site internet, celui de
la médiathèque, les initia-
tions multimédia ou
encore les bornes d'accès
internet.

◗ Centre de vaccination
grippe A
Pour les communes
d'Eybens, Poisat et 
Échirolles, le centre de
vaccination contre le 
virus H1N1 se situe à 
la salle des fêtes 
d’Échirolles, 23 avenue 
du 8 mai 1945.  
Pour tout renseignement
sur les jours et horaires
d’ouverture du centre,
contacter le 04 76 09 70 30
ou www.isere.pref.gouv.fr 

◗ Chiens classés 
dangereux
À partir du 1er janvier
2010, tous les proprié-
taires de chiens classés
dangereux doivent 
obligatoirement être 
titulaires d'un permis 
de détention délivré 
en mairie (voir Journal
d'Eybens n° 128). Plus
d'informations sur
www.isere.pref.gouv.fr
(rubrique sécurité
publique). 

◗ Vente de billets Tag 
par internet
300 clients-testeurs pour-
ront utiliser le nouveau
service d'achat sur inter-
net mis en place à titre
expérimental jusqu'en
février 2010 par la TAG. 
Rens. www.semitag.com 

En  bre f

Apprendre l'anglais et recevoir des conseils en
jardinage, s'initier à l'informatique contre des
cours de cuisine, enseigner le français et décou-
vrir la couture, le principe d'un Réseau
d'échanges réciproques de savoirs est simple : 
il suffit de mettre en contact les personnes qui
souhaitent découvrir un savoir avec celles qui
souhaitent le transmettre. Avec le soutien du
centre social, un réseau voit le jour sur Eybens. 
L'idée de mettre en place un réseau d'échanges sur
la commune est née de quelques habitants des
Maisons Neuves à la suite d'un atelier cuisine en lien
avec la banque alimentaire. Au moment du bilan de

cette activité, ils ont émis le souhait de travailler sur
la mise en place d'une action qui profiterait à l'en-
semble des Eybinois et non plus seulement à
l'échelle de leur groupe. Avec le soutien du centre
social et d'une stagiaire en économie sociale et
familiale, le choix s'est arrêté sur la mise en place
d'un réseau d'échanges réciproques de savoirs. Fin
novembre, deux réunions se sont tenues : l'une aux
Coulmes, l'autre à l'Iliade, pour présenter ce projet
aux différents acteurs (habitants, professionnels et
élus de la commune).
Quel est le principe d'un réseau d’échange réci-
proque de savoirs ? Tout le monde possède un
savoir qui peut être transmis. La notion d'argent est
exclue. L'échange s'effectue uniquement sur le
mode de la réciprocité ouverte : toute offre suppose
une demande et toute demande doit être accompa-
gnée d'une offre à plus ou moins long terme. La
première rencontre entre le demandeur et l'offreur
a toujours lieu au centre social. Ensuite, en fonction
de chacun, elles peuvent se faire en binôme comme
en collectif, dans le centre social, chez l'habitant ou
dans un lieu public. Toute personne intéressée 
est accueillie, peu importent son âge et ses 
compétences. 
Au-delà des savoirs échangés, le réseau permet de
créer des liens sociaux, de reprendre confiance en
soi en transmettant son savoir, voire de rebondir
professionnellement. 

Informations et inscriptions les mardis matins à
la Maison des Coulmes, tél. 04 76 24 63 69.

Eybens compte 6 170 électeurs (chiffre 2008). Les six
bureaux de vote sont inchangés depuis les dernières
élections : restaurant de l'école Bel Air, Maison des
associations, restaurant de l'école du Val, Maison des
Coulmes et deux bureaux à l'Iliade. En fonction du lieu
d'habitation, les citoyens voteront dans l'un ou l'autre
bureau. Celui-ci est inscrit sur la carte d'électeur. Le
jour du vote, les électeurs doivent se munir de leur
carte d'électeur et obligatoirement d'une pièce
d'identité (carte d'identité, passeport, permis de
conduire). Pourra voter, toute personne âgée de 18 et
plus, de nationalité française et inscrite sur les listes
électorales.

Les élections régionales se dérouleront les 14 et
21 mars 2010, dans un contexte particulier. 
Le projet de réforme des collectivités locales
engagé par le gouvernement prévoit pour 2014
la création des conseillers territoriaux à la place
des conseillers régionaux et généraux. 
En mars prochain, les citoyens éliront leurs conseillers
régionaux au suffrage universel direct en un ou deux
tours. En Rhône-Alpes, 157 conseillers siègent au
Conseil régional. Le nombre d'élus pour chacun des
huit départements est calculé selon des critères démo-
graphiques. 32 conseillers représentent le départe-
ment de l'Isère à la Région. Ils seront élus pour six ans.
Le rôle du Conseil régional est important puisqu'il
touche de nombreux aspects de la vie quotidienne
des citoyens tels que les transports, les lycées ou
encore l'emploi. 
Cette règle élective risque toutefois de changer puis-
qu'un projet de réforme des collectivités territoriales
vise à  remplacer les conseillers généraux et régionaux
par un conseiller territorial qui siègerait à la fois au
Département et à la Région, dont l’existence n’est
toutefois pas remise en cause. Ces conseillers territo-
riaux seraient élus à l’échelon cantonal par un scrutin
uninominal à un tour, et 20 % des sièges seraient
répartis à la proportionnelle. Ainsi, en 2014, trois mille
conseillers territoriaux devraient être élus à la place
des six mille conseillers généraux et régionaux. Si cette
réforme voit le jour, les nouveaux conseillers 
régionaux qui seront élus en 2010 devraient voir leur
mandat réduit de 2 ans. 

Réseau d’échange

Donner et recevoir

En novembre dernier, une première réunion
à l’Iliade présentait le projet de réseau

d’échanges réciproques de savoirs.

Les élections régionales auront lieu
les 14 et 21 mars 2010.

Élections

Régionales : un enjeu important 
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Territoires
& développement
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Interview du Père Noël
Cette année encore le Père Noël � s'est déplacé au marché de Noël pour 
rencontrer les Eybinois. Interview de ce monsieur fort célèbre, paré de sa célèbre
houpelande rouge. 

Journal d'Eybens : Le marché de Noël est toujours un moment très appré-
cié des Eybinois, qu'en pensez-vous ?
Le Père Noël : C'est vrai qu'il attire chaque année beaucoup de visiteurs. Il faut
dire qu'avec 80 stands et toutes les animations, les Eybinois auraient tort 
de s'en priver, même si la météo n'était pas très agréable cette année !

Quels temps forts peut-on retenir de cette journée ? 
Les animations organisées autour du marché sont un plus incontestable. Les
concerts dans l'église � et les animations extérieures apportent des couleurs
musicales très festives. C'est l'originalité du marché d'Eybens. Tout comme le vin
chaud et un feu d'artifice qui concluent la journée ! 

Quel joli souvenir garderez-vous de votre passage à Eybens ?
Les 40 batteurs �, les danses folkloriques de la Delphinale �, les stands de
solidarité internationale et les brillantes prestations du Conservatoire de
musique et de danse, m'ont impressionné. Mais chaque année, malgré ma
grande expérience, le plus grand bonheur pour moi est de voir le regard émer-
veillé des enfants et les sourires entendus des parents lorsque j'arrive. Du bon-
heur à l'état brut.
À l'année prochaine Père Noël !

Protéger les espèces vivantes
L’Université du citoyen poursuit ses rencontres ouvertes à tous sur le thème de
l’environnement entamées voici un an. Après le tri des déchets, le développe-
ment durable ou encore le changement climatique, la prochaine conférence
propose au public de s’intéresser à la protection de la biodiversité. Une ren-
contre aura lieu mardi 19 janvier avec Jean-François Noblet, Conseiller tech-
nique environnement au Conseil général de l'Isère et ancien directeur de la
Frapna Isère. Ce spécialiste des chauves-souris est également zoologiste, orni-
thologue, mammalogiste et herpétologiste. Il connaît bien la faune de la
région et a inventorié des espèces locales. Il viendra parler à Eybens des consé-
quences des activités humaines sur la faune et la flore locales. Il expliquera
comment en tenir compte dans les comportements quotidiens et comment
agir dans les jardinières et les jardins pour préserver la nature qui nous entoure.
Jean-François Noblet a publié plusieurs ouvrages, dont La nature sous son toit,
hommes et bêtes, comment cohabiter ? (éd. Delachaux et Niestlé, 2005). 
Cet ouvrage est disponible à la médiathèque.   
Espèces menacées : comment  protéger la biodiversité ? 
Rencontre avec Jean-François Noblet proposée par l’Université 
du citoyen, mardi 19 janvier à 18 h 30 à la Maison des associations.
Entrée libre.

Le cerveau, maladies et traitements
À l'occasion de prochaine conférence-débat de l'Odyssée des savoirs �, 
le Professeur Alim-Louis Benabid, Membre de l'académie des sciences, présen-
tera l'état des connaissances scientifiques sur le cerveau et les maladies neuro-
dégénératives, tels Parkinson ou les tocs. Alim-Louis Benabid est notamment
connu pour avoir découvert la méthode d'implantation d'électrodes dans le
cerveau afin de traiter des patients atteints de la maladie de Parkinson. Il tra-
vaille aujourd'hui au CEA (Commissariat à l'Energie Atomique) où il supervise
un programme nommé “Cerveau-Machine” destiné à la compensation des
déficits neurologiques (auditif, visuel ou moteur). Il fera part de ses connais-
sances, de l'avancée des recherches dans ce domaine et de sa réflexion sur la
question de l'éthique. Cette conférence-débat est organisée en partenariat
avec l'Union rationaliste. 
“Où en est-on de la connaissance du cerveau et de ses maladies ?”,  
jeudi 28 janvier à 20 h 30 à l'Odyssée. Entrée libre.  
Et aussi : projection du film “Les étonnants pouvoirs de transformation
du cerveau” de Norma Ooidge et Mike Sheerin, mercredi 27 janvier à
14 h 30 à l’Odyssée. Entrée libre.

�

�

�

�

�

Sport, culture
& vie associative



SAISON CULTURELLE

Fragments du désir   
Samedi 23 janvier,
20 h 30, Odyssée 

“Chaque personne est originale”.
Cette citation d'André Curti et
Artur Ribeiro, auteurs et comé-
diens de la compagnie Dos À
Deux est le point de départ de ce
spectacle sur le thème de la diffé-
rence. Tarifs :  de 5 à 11 €.
Réservations : 04 76 62 67 47. Plus
d'informations ci-dessus.

Les Contes bretons    
Mardi 26 janvier,
20 h 30, Odyssée 

Les conteurs Jean-Pierre Martin et
Françoise Savoye vous emmènent
au cœur de la Bretagne, dans le
monde mystérieux des korrigans.
Au programme musique celtique,
avec les classes de violon,
contrebasse et trombone du
Conservatoire d'Eybens. Direction
Christine Antoine et Olivier
Destéphany. Entrée libre.

SAISON CULTURELLE

Asturias
classic fusion    

Vendredi 5 février,
20 h 30, Odyssée 

Ce concert qui alterne pièces du
répertoire classique et créations
inspirées du classique, jazz, fla-
menco et nouveau tango, nous
emmène dans un voyage sonore
d'Espagne en Inde via l'Amérique
du Sud. Tarifs : de 5 à 15 €.
Réservations : 04 76 62 67 47. Plus
d'informations ci-dessus.

Saison culturelle
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Fragments du désir
Depuis plus de dix ans, André Curti et Artur Ribeiro développent avec la compagnie Dos à Deux un théâtre
exigeant, à la frontière de plusieurs disciplines : le théâtre gestuel, le théâtre d’objets et la danse. Un théâtre
sans parole mais pas sans langage. Avec Fragments du désir, leur toute récente création, ils s’interrogent sur
la thématique de la différence qui fait que tout individu, variation du même être de chair habité de désirs,
est différent de ses semblables. Par bribes, par éclats, par la grâce de l’onirisme et la force de la transposi-
tion, se tisse le récit de quatre personnages dont les destins s’imbriquent.

Fragments du désir - Compagnie Dos À Deux 
Samedi 23 janvier à 20 h 30 à l’Odyssée - Tarifs : de 5 à 11 €. 

Asturias - Classic Fusion
Accompagnés par un batteur-percussionniste et un malaxeur de musiques électroniques, les guitaristes 
Nelly Decamp et Jean-Pascal Quiles proposent un voyage sonore contrasté, alternant des pièces du répertoire
classique et des créations inspirées du tango, du flamenco, du folk, du jazz, de la bossa nova ou de l’Orient. 

Asturias - Classic Fusion
Vendredi 5 février à 20 h 30 à l’Odyssée - Tarifs : de 5 à 15 € 

Réservations : 04 76 62 67 47

MANIFESTATIONS
Rencontre au CLC

Samedi 9 janvier,
18 h, CLC

Soirée interactivités organisée
pour les adhérents du CLC qui
sont invités à partager un plat
salé ou sucré que chacun aura
amené et échanger autour des
projets participatifs On brûle les
planches 2 et Un tram pour le bal
des souvenirs. Entrée libre sur
réservations au 04 76 24 22 32.

Université du
citoyen

Mardi 19 janvier, 18 h 30,
Maison des associations

Rencontre avec Jean-François

Noblet proposée par l’Université

du citoyen sur le thème : “Espèces

menacées : comment protéger la

biodiversité ?”. Entrée libre. Plus

d'informations p. 11.  

Les étonnants
pouvoirs de

transformation
du cerveau 

Mercredi 27 janvier,
14 h 30, Odyssée 

Ce film documentaire explique de

façon limpide et distrayante

l’adaptabilité du cerveau. 

Tout public. Entrée libre.

Odyssée
des savoirs 

Jeudi 28 janvier,
20 h 30, Odyssée 

Conférence-débat : “Où en est-on
de la connaissance du cerveau et
de ses maladies ?” Avec le profes-
seur Alim-Louis Benabid. Entrée
libre. Plus d'informations p.11.

MidiSavoirs 
Mardi 9 février,
12 h 30, Maison
des associations 

Conférence sur le thème :
“L'enfant sourd : quelles relations
aux langues ? Quelles acquisi-
tions ?”. Pour cette première 
édition des MidiSavoirs trois 
chercheurs présenteront leurs 
travaux sur “Communiquer sans
entendre, communiquer sans
frontière” et “Comment créer un
dictionnaire doué en langues
étrangères ?”. Plus d'informa-
tions p.5.

SPECTACLES
SAISON CULTURELLE

Sortie d'Usine  
Mardi 12 janvier,
20 h 30, Odyssée

Autour d'histoires et de person-
nages de son département natal,
les Deux-Sèvres, Nicolas Bonneau,
auteur, comédien, conteur fait le
récit d'un monde ouvrier mal
connu. Spectacle dans le cadre du
mois de la mémoire ouvrière.
Tarifs de 5 à 11 €. Réservations : 
04 76 62 67 47. 

Sport, culture
& vie associative

300 jours de colère  
Mercredi 13 janvier,

20 h 30, Odyssée
Ce film documentaire de Marcel

Trillat retrace le bras de fer de 10

mois entre ces salariés et les diri-

geants de l'entreprise de filature

du groupe Mossley à Hellemmes

près de Lille. Le documentaire

sera suivi d'une rencontre-débat

avec le réalisateur Marcel Trillat

(sous réserve) et Nicolas Bonneau.

Projection dans le cadre du mois

de la mémoire ouvrière. Entrée

libre.

Paris par cœur
Samedi 16 janvier,

20 h 30 et Samedi 30
janvier, 15 h et 20 h 30,

Odyssée
Le célèbre groupe vocal eybinois
les P'tits cœurs, propose une
balade dans Paris à travers des
chansons connues ou moins
connues. Entrée libre. Rens. : 
04 76 14 04 62 ou 06 74 91 28 08.

Funk   
Mardi 19 janvier,
20 h 30, Odyssée 

Concert du Starsky et Hutch
Memorial Orchestra (jazz funk),
big band des élèves de 3è cycle du
Conservatoire d'Eybens. Direction
Olivier Destéphany. Entrée libre.
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À lire, à voir, à écouter...

La Commune
(Paris 1871), un film de Peter Watkins, Doriane films, 2001

Connaissez-vous la “Monoforme” ? En tout cas, elle vous est familière, trop familière, à votre insu… Selon
l’inventeur de ce concept, le cinéaste anglais Peter Watkins, la Monoforme serait le schéma narratif domi-
nant les productions audio-visuelles du XXIe siècle. Nous regardons un film, un téléfilm, voire un documen-
taire ou le journal télévisé et nous sentons bien que l’on nous raconte toujours, sinon la même histoire, au
moins de la même façon, téléguidant nos émotions et nos réactions. Afin de briser, par un contre-exemple
radical, ces conventions qui standardisent, non seulement l’audiovisuel, mais l’imaginaire des spectateurs,
Watkins a tenté une expérience hors norme : son film La Commune est un OVNI cinématographique. Œuvre
exigeante de 6 heures, tournée à Montreuil dans les anciens studios de Georges Méliès, cette reconstitution
d’une page sanglante de l’Histoire de France est à la fois une critique de la mémoire historique, et du trai-
tement de l’actualité par les mass medias. On y voit des reporters de télévision interroger des protagonistes
de la Commune, et des acteurs en costume évoquer l’héritage de cette insurrection, au regard des grèves
de 1995.
La médiathèque de l’Odyssée, qui tente à sa manière de résister à la Monoforme, propose à son public un
fonds de DVD - encore modeste : 150 titres. La Commune (Paris 1871) en fait partie.

Retrouvez les autres coups de cœur des bibliothécaires sur le site de la médiathèque : 
www.mediatheque.ville-eybens.fr/Coups-de-coeur-actuels_a114.html 

Centre de loisirs
3 - 13 ans 

Début des inscriptions pour les
vacances d'hiver, à partir du mardi
19 janvier à 13 h 30 pour les
Eybinois et mardi 26 janvier à 
13 h 30 pour tous. Pour les mer-
credis de janvier à mars, possibilité
de s'inscrire par téléphone au 04
76 24 28 04.
Les inscriptions sont ouvertes du
lundi au vendredi de 13 h 30 à 
18 h 30 (jusqu'à 18 h pendant les
vacances scolaires) et le mercredi
matin de 9 h à 12 h.
Animation de l'École du
Spectateur en janvier : mercredi 
13 janvier, Le Monde de Babelou
(danse) pour les 3 - 4 ans, Espace
Paul Jargot (Crolles). Mercredi 
27 janvier, Bouskidou (concert
rock) pour les 5 - 6 ans, La Rampe
(Échirolles).

Secteur jeunes 
Pour participer aux activités, il faut
être à jour de sa carte d’adhésion
(3 € /an) et avoir réglé le coût de
l’activité. Les dossiers d’inscriptions
sont disponibles à l’accueil ou à
l’Espace Jeunes.
Ouverture du Secteur jeunes :
Mercredi de 13 h 30 à 18 h (12 à 17
ans), vendredi de 20 h à 22 h (à
partir de 15 ans), samedi : de 14 h
à 18 h (12 à 17 ans).
Sortie Spectacle : mardi 12 janvier,
20 h 30, Odyssée.
Le Secteur jeunes organise une
sortie spectacle pour assister à
Sortie d'Usine, théâtre.
Renseignements auprès de Julien,
Tony et Sylvie. Tél. 04 76 24 22 32.

Par Fabrice Vigne, médiathèque.

Sport, culture
& vie associative

LECTURE
L’Atelier d’à conter 

Samedi 9 janvier,
10 h, médiathèque

Un atelier de conteurs amateurs

s’est mis en place en 2009 à la

médiathèque sous la houlette de

Nathalie Thomas, conteuse profes-

sionnelle. Il se réunit une fois par

mois le samedi matin. Ouvert à

tous, adultes comme enfants (à par-

tir de 7 ans). Plus d'informations sur

www.mediatheque.ville-eybens.fr

Club de lecture 
Mardi 12 janvier,

14 h 30, médiathèque
Le club de lecture se réunit une fois

par mois. Il est ouvert à tous.

Lecture-rencontre 
Mercredi 13 janvier,
18 h, médiathèque

Rencontre avec Hervé Bougel

autour de son livre Les Pommarins

dans le cadre de la mémoire

ouvrière.

“Dans les ateliers, on fabrique des

pièces en caoutchouc, des joints

pour l’automobile, le bâtiment. On

construit. Le monde avance sur ses

quatre roues un peu grâce à nous.“

Tout public. Entrée libre.

EXPOSITION
L'Isère au travail
Du 5 au 30 janvier,

Odyssée
Exposition du Musée de la viscose
présentée dans le cadre du Mois
de la mémoire ouvrière. Entrée
libre. 

INFORMATIQUE
Initiations au 
multimédia  

De janvier à mars, de
14 h à 16 h, Iliade

Différents stages multimédia sont
organisés de 14 h à 16 h à l'Iliade :
prise en main de l'ordinateur mardi
19 janvier, initiation à internet, 
mardis 26 janvier et 2 février.
Traitement de texte, mardis 2, 9 et
16 mars. Initiations gratuites sur ins-
criptions l’après-midi à l'Iliade. Plus
d'informations, tél. 04 76 14 76 80.

SPORTS
Balades

accompagnées 
Janvier

Samedi 9 janvier : initiation à la
randonnée raquette du col de
Vence au Mont Rachais (6 km). 
Samedi 23 janvier : randonnée du
Luitel à l'Arselle (7 km) suivie
d'une raclette. 
Informations et réservations au
SIPAVAG 04 76 24 48 59 ou sur
www.sipavag.fr

Ski Club d'Eybens 
Sorties de janvier

Ski alpin : les dimanches 10 à
Tignes, 17 à La Plagne, 24 aux
Contamines/Hauteluce et 31 à
Oz/Alpes d'Huez. Inscriptions et
informations tous les jeudis soirs
de 19 h à 20 h à la Maison des
associations : tél. 06 43 65 30 18.

CIRQUE
Cirque doux  

Le mardi, de 10 h
à 12 h, École du cirque

À la découverte du cirque propose
un nouvel atelier de cirque doux
pour les seniors et tous ceux qui
souhaitent découvrir l'art du cirque
en douceur. Tél. 04 76 25 51 40 ou
cirque.eybens.free.fr 

ENFANCE
JEUNESSE
1001 Animations 

"Comment suis-je ? Comment sont

les autres ?" dans le cadre de la

quinzaine contre les discrimina-

tions. 

Mercredis 13 janvier et 3 février de

15 h à 16 h 30 à la Maison des

Coulmes : réalisation de mémories

sur les différentes parties du corps

humains. Mercredi 20 janvier de

15 h à 16 h 30 à l'Iliade : réalisation

de jeux de sept familles.



Travailler pour la Ville cet été
Tenir les vestiaires de la piscine, entretenir
les massifs de fleurs, réparer des murs de
pierre… Voici quelques-unes des missions
que les jeunes eybinois peuvent accomplir
en travaillant cet été pour la Ville. Les Jobs
jeunes sont de véritables emplois destinés
aux 16/25 ans qui leur permettent d’acqué-
rir une expérience professionnelle sérieuse
et une rémunération bienvenue pour finan-
cer des vacances ou un projet personnel. 
En moyenne 80 personnes sont recrutées ainsi
chaque année. Ces emplois sont aussi essentiels
au bon fonctionnement de la commune dans les
domaines des espaces verts, du sport, de la vie
quotidienne… Ils permettent d’assurer un ser-
vice public de qualité car les jeunes reçoivent une
formation sérieuse. Eybens est l’une des rares
communes à ouvrir ces emplois dès 16 ans, un
âge auquel on a le droit de travailler, mais où il
est souvent difficile de convaincre un employeur. 

À  no te r
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PERMANENCES

NUMÉROS D’URGENCE

SAMU(urgences et risques vitaux) : 15
POMPIERS : 18
POLICE SECOURS : 17
POLICE MUNICIPALE : 0476607601
GENDARMERIE : 0476254393
PERMANENCESDES SOINS SAMU :
0810 15 33 33
CENTRE ANTI-POISON: 0472116911
SOS MÉDECINS : 0438701701
DENTISTE DE GARDE
(dimanche et jours fériés) : 04 76 000 666
PHARMACIES DE GARDE / Serveur
vocal : 0476634255 ou 0825 70 15 15

ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX

Centre Loisirs et Culture :
27, rue Victor Hugo. Tél. 0476242232
Iliade : 10, place Condorcet.
Tél. 0476147680
Maison des Coulmes : 10, place 
des Coulmes. Tél. 0476246369
Espace culturel Odyssée : 89, avenue
Jean Jaurès. Accueil : 0476620214
Médiathèque : 0476626745
École de musique et de danse :
0476626741
Point Information Jeunesse :
41, allée du Gerbier. Tél. 0476623486
pij@ville-eybens.fr

pratique
Vie

◗ Inscriptions scolaires

Les enfants nés en 2007, qui rentrent

en CP ou les nouveaux arrivants sur la

commune doivent être inscrits adminis-

trativement au service scolaire de la

mairie. Les permanences auront lieu

tous les matins de 8 h 30 à 12 h dans le

hall d'accueil de la mairie du 5 janvier

au 5 février 2010. Plus d'informations

sur www.ville-eybens.fr  rubrique scola-

rité ou au 04 76 60 76 00 (service sco-

laire).  

◗ Colis de Noël 2010

Pour en bénéficier, il faut être Eybinois

et avoir au moins 70 ans. Les personnes

doivent venir s'inscrire auprès du ser-

vice personnes âgées à la Maison des

Coulmes (10 place des Coulmes),

munies d'une pièce d'identité et d'un

justificatif de domicile sur la commune. 

◗ Expo 70’s

L'association Local Bus organise en

février à l'Odyssée une exposition sur le

thème des années 70. Elle souhaite

reconstituer trois pièces d'un apparte-

ment, et a donc besoin d'objets, de

mobiliers et de vêtements de l'époque.

L'exposition se déroule dans un lieu

clos et sécurisé. Il n'y a aucun risque

pour les objets prêtés qui seront rendus

à leurs propriétaires. Rens. Local Bus :

06 80 24 79 19 ou local.bus@voila.fr

◗ 1ère résolution 2010 : “je jette 

mon sapin à la déchetterie”

“Cette année, après le passage du Père

Noël, je jette mon sapin à la déchet-

terie.” Un geste pour la planète car le

sapin est recyclé et transformé en com-

post. Les agents de la déchetterie vous

aideront à retirer les sacs d'emballage

puisque seule la plante sera compostée.

Il ne faut en aucun cas le déposer sur la

voie publique ni le jeter à la poubelle. 

Déchetterie : 33 rue des grands champs,

tél. 04 76 25 18 02. 

Pour postuler, il faut être Eybinois, avoir entre 16
ans révolus au moment du début du contrat et
25 ans maximum. Les candidatures doivent com-
porter un courrier et un curriculum vitae et être
envoyées à : M. le Maire d’Eybens, Hôtel de ville,
BP 18, 38321 Eybens Cedex. Attention, la date
limite pour postuler est fixée au 1er février 2010.
Un accusé de réception avec les différentes
offres de postes et périodes sera ensuite adressé
aux candidats dans le courant du mois de février.
Les Eybinois qui souhaitent postuler pour un
emploi au centre de loisirs doivent adresser leur
candidature directement au CLC (27 rue Victor
Hugo, 38320 Eybens). 
Il est conseillé de postuler auprès d’autres orga-
nismes et entreprises, car la Ville ne peut pas
satisfaire toutes les demandes. Le Point informa-
tion jeunesse peut aider les jeunes dans leurs
démarches de recherche d’emploi (41 allée du
Gerbier, tél. 04 76 62 34 86). 

Permanences du maire: sur R.-V.,
tél.0476607600, poste 316.
Permanences cadre de vie et environnement :
Pierre Villain, adjoint au maire, assure une
permanence tous les 3e mercredis du mois
de 18 h 30 à 19 h 30 à la Maison des
associations.
Permanences du conseiller juridique: aux
Coulmes le 1er jeudi du mois de 16 h
à 17 h 30 et à l'Iliade le 3e mardi du mois
de 17 h à 18h40. Sur rendez-vous
(0476246369).
Permanences de l'avocat: aux Coulmes
le 3e vendredi du mois de 13h30 à 14h30.
Sur rendez-vous (0476246369).
Permanences du médiateur
conciliateur pour le canton d’Eybens:
tél. 0476607622.
Permanences du notaire: le 1er mardi
du mois à l'Iliade de 17 h à 19 h.
Sur rendez-vous (0476246369).
Permanences urbanisme : lundi, mardi,
mercredi, jeudi de 8 h 30 à 12 h et vendredi
de 13 h 30 à 17 h.
Permanences du service logement:
en mairie le lundi et mardi de 13 h 30 à 17 h
sur rendez-vous. Permanences téléphoniques
le matin uniquement sauf le mercredi.
Tél. 0476607633.
Collectif des locataires d'Eybens (CLE) :
cle.clcv38@free.fr
Permanences sécurité sociale:
en mairie de 8h30 à 10h30
tous les jeudis.
Permanences de la puéricultrice
du Conseil général : le mardi de
14 h à 17 h à la Maison des Coulmes.
Consultations sur rendez-vous les
3 premiers vendredis du mois.
Tél. 04 76 24 10 14.

Permanences des assistantes sociales, et
consultation de PMI: prendre R.-V. Lundi de
8 h 30 à 12 h, mardi de 10 h 30 à 12 h et de
13 h 30 à 17 h. Tél. 04 76 24 10 14.

Centre de planification : 29, rue Victor
Hugo (en face du CLC). Horaires : lundi
et mercredi de 14 h à 19 h, mardi, jeudi
et vendredi de 14 h à 17 h.
Tél. 04 76 59 37 69.

Permanences téléphoniques
des éducateurs: tél.04 76 24 25 58.

Permanences de l'association Aide informa-
tion aux victimes : tous les jeudis de 14 h
à 17 h, gendarmerie d'Eybens, rue Charles
Piot. Sans rendez-vous, anonyme, gratuit.
Rens. 04 76 46 27 37. 

Police municipale : permanences le samedi
de 9 h à 10 h. Bureaux ouverts en journée
du lundi au vendredi à la Maison du parc
(en face de la mairie). Tél. 04 76 60 76 01.
En cas d'absence s'adresser à l'accueil de
la mairie. Tél. 04 76 60 76 00.

Centre communal d'action sociale (CCAS) :
Accueil CCAS : 04 76 60 76 07, en mairie,
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 15
et de 13 h à 17 h.
Accueil petite enfance : 04 76 60 76 35,
en mairie, du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et
de 13 h 30 à 17 h et le vendredi de 9 h à 12 h.
Pré-inscriptions sur R.-V.
Haltes garderies : Tom Pouce 04 76 24 22 78,
Colin Maillard 04 76 24 44 99.
Direction gérontologie - APA : 04 76 60 76 29
Service personnes âgées : 04 76 24 63 69,
à la Maison des Coulmes, accueil du public
du lundi au vendredi sauf le mardi matin
et mercredi après midi.



Horaires d’ouverture de la mairie :
du lundi au vendredi,
de 8h30 à 12h15 et de 13h à 17h.

Mairie d’Eybens - BP 18 - 38321 Eybens CEDEX, Tél. 04 76 60 76 00
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IMMOBILIER
◗ Vd maison au Bourg. RDC : 1 chbre (ou

bureau), salon, WC, douche, cuisine. Étage : 

3 chbres, WC, salle de bains. Chauf gaz de

ville. Gge et parking privé. Terrain de  466 m².

Abri de jardin. Proches ttes commodités.

Nounou à proximité. Excellent environnement :

calme, ensoleillé, propre, voisinage agréable.  

Px : 380 000 €. Tél. 06 83 34 68 97.

EMPLOI
◗ Recherche étudiante sérieuse et qualifiée pour

soutien en maths niveau seconde sur Eybens 

les Ruires. Tél. 06 16 85 52 31.

DIVERS
◗ Vd four Siemens blanc, pyrolyse, multi-fonction,

état neuf. Px : 400 € et hotte SIEMENS blanche,

état neuf. Px : 150 €. Tél. : 04 57 39 53 41 ou

06 83 33 75 99.

Détente
loisirs

Petites
annonces

SPÉCIAL RECENSEMENT par Jacques Sardat

Solution du dernier numéro : HOR. I. TROUVAILLES • II. RAINETTE. NA • III. ABEILLE. ADN • IV. DO. SUA.
CNUT • V. ÉTÉS. STUDIO • VI. REPOS. RI. RN • VII. INUSITÉES • VER. 1. TRADERS • 2. RABOTE • 3. OIE.
ÉPI. 4 • UNISSON • 5. VELU. SU • 6. ATLAS • 7. ITE. TRI • 8. LÉ. CUIT • 9. AND • 10. ENDUIRE • 
11. SANTONS.

Recensez les 27 noms d’habitants de communes iséroises, dissimulés dans le texte suivant. Ne
tenez pas compte des espaces, accents ou signes de ponctuation (virgules, points, tirets…). Les
lettres ne servent qu’une fois. Exemple, dans “Ce coffret, toi seul peut l’ouvrir” il y a “Frettois“
(habitant de La Frette). 

C’était un engrenage, oiseler était le loisir qui m’avait fait succomber. J’aliénais la liberté que mon esprit
demandait. On m’avait promu roi sylvestre de la chasse pour mon don de divin oiseleur. J’aurais rêvé
loisir moins discourtois envers l’écologie. Roi sans renom, en soi, s’il le faut ! Entre mon dingue de chas-
seur et un jockey bi n’oiselant que dans quelques coins : Winnipeg, Reno, Blois,… l’absence de chaos
tiendrait du miracle. Pour trouver un lieu rêvé, on n’avait jamais vu falaise gravie sans bobo ni mont
ainsi durement gravi. Foisonnant autant que les DOM en oiseaux multicolores, ce bois était épatant. On
installa nos pièges près d’un antédiluvien noisetier, mais les piafs ne vont gober ni noisette ni samare…
Tu mis donc des baies d’églantier car l’oiseau s’en gave. Ton idée allait-elle marcher ? On allait voir. On
n’a isolé que quelques fruits pour les apprivoiser, après, l’instinct fera le reste… La cloche des heures
sombres sonna : issue fatale pour l’oiseau poltron choisissant de s’engluer dans cet empois à tiercelet
et du coup, on toisera les captifs.
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